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CONVENTION BILLETTERIE PASS 2L

Rapporteur     : Sylvie MAZUREK  

Considérant que l’Office du tourisme de la ville de Lourdes est amené à commercialiser
des billets Pass 2L pour le compte de la Société Edéis Pic du Jer et pour le compte du
Château fort – Musée pyrénéen,
Considérant que l’objectif de ce partenariat vise à favoriser la valorisation patrimoniale et
touristique de chacun des deux sites implantés sur la ville de Lourdes, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prévoir  une convention afin  de  régir  ce  partenariat,  les
modalités de la répartition financière du Pass 2L ainsi que les modalités de gestion des
tickets communs mis en vente,

PROJET DE DELIBERATION

Les membres du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) adoptent la convention à intervenir pour la vente de billets « Pass 2 L » par l’Office

du Tourisme,

3°) autorisent Monsieur le Maire à signer la convention,

4°) la présente convention peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité

territoriale  compétente,  et/ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal

administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.










